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AVIS DE MOTION ET UÉPÔr DU PROJET DE NÈCr,N,VrrNr
NuvrÉno 2023-026

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de Egan-Sud, tenue le mardi 10 octobre ZO2Z àEgan-
Sud, à 19 heures.

Étaient présents : Le maire M. NeilGagnon

Les conseillers : M. Pahick Feeny, M. Giiles patry, M. pierre Laramée, M. Jeannot Émond,
M, Jean-René Martin et M. yvan St-Amour

Était absent:

Monsieur Jean-René Martin conseiller, par la présente :

Donne avis de motion et dispense de lecture est faite, qu'il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement
numéro 2023'026 intitulé: Règlement no 2023-026 Règlement modifiant le chapitre lll du'règlement ñ-O+-ge
(Règlement de zonage) relativement aux amendes
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Mariette Rochon
Directrice générale
GrefÍière-trésorière
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